
|ugernent en rêfêré le 18
I 0n se souvient du différend qui oppose la Chambre de
commerce et deux résidents du port de plaisance de
I'Epervière. Hervé Robert, par ailleurs président de
liAssôtiatiôn desplaisanciers et usagers du port de
llEperviere.avait signé un contrat avèc.le gestionnaire du
port, la' CCl, daOilgqUell_senffi


